
MINISTERE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRECTION' GÉNÉRALE

DE L'ARCHITECTURE.

R E P U B L I Q U E FRANÇAISE.

D11IECT10N

DES MONUMENTS HISTOKrQUES,

Recens<
de la

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du a 3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIER.

La façade nord dela Chapelle .3t....J..os_aph au Ha a

^ (..Gard)

apparien ani à ..M.P.B s i ô ur . S , flfe a c q u r s, d a ma u ra n t au Ma s

est inscrilQ.... sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

a>
o>
<o

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les
vill-

archives de la préfecture, au maire de la GQHHEramxda B.tt.a.U.cai.r.e

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ...,v...̂  : ,:. _.

Par délégation
Le Birecteup Général

T. S. V, P.


